
 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



L’Académie Française  

Les grandes dates  

  

1633 

Richelieu apprend par son secrétaire François Le Métel, abbé de Boisrobert, 

l’existence d’une compagnie d’intellectuels qui se retrouvent ensemble 

régulièrement. 

1634 
Naissance de l’« Académie française ». Richelieu en sera le protecteur et Valentin 

Conrart le premier secrétaire perpétuel. 

1635 
Le 29 janvier 1635, la mission de l’Académie, conserver et perfectionner la langue 

française, est précisée par lettres patentes de Louis XIII qui l’officialisent. 

1635 
12 février. Le terme académicien est choisi pour désigner chacun des membres de la 

Compagnie. 

1637 

Craignant que la nouvelle Académie ne soit un instrument de la politique monarchiste 

et une rivale éventuelle, le Parlement a attendu deux ans avant d’enregistrer les lettres 

patentes de sa création (10 juillet). 

1638 
Chapelain propose le plan du premier Dictionnaire. Rédigé d’abord par Vaugelas, il 

ne sera achevé qu’en 1694. 

1639 Les académiciens atteignent le nombre définitif de 40. 

1642 

Mort de Richelieu. Les « immortels » choisissent le chancelier Séguier (qui avait 

scellé les lettres patentes le 4 décembre 1634) comme protecteur. Mazarin ne parlait 

pas assez bien le français ! 

1652 
1er juin, Armand de Coislin, petit-fils de Séguier, devint académicien à l’âge de 16 

ans. Il sera le plus jeune académicien. 

1652 
Afin de la rendre populaire, Pellisson publie l’Histoire de l’Académie 

française, poursuivie en 1729 par l’abbé d’Olivet. 

1655 L’Académie accueille la reine Christine de Suède, qui assiste à une séance. 

1667 Le roi peut être harangué par l’Académie lors d’occasions solennelles. 

1672 
Mort de Séguier. Le nouveau protecteur est le roi Louis XIV. Dès lors le titre 

appartiendra à tous les rois ou chefs d’État. 

1672 L’Académie occupe l’ancienne salle du Conseil du Roi au Louvre (jusqu’en 1805). 

1673 Les séances de réception sont rendues publiques. 

1674 
28 juin. Louis XIV fait interdire la publication de dictionnaires avant que ne soit édité 

celui de l’Académie française. 

1675 
Le règlement (comme ceux de 1721 et 1752) interdit aux académiciens d’engager 

leurs voix et aux candidats de les solliciter. 

1683 

Jean de La Fontaine est élu. Cependant Louis XIV, comme il en a la possibilité (les 

élections sont soumises à l’approbation du protecteur), fait ajourner son élection, qui 

ne sera définitive qu’en 1684. 

1688 
Le collège des Quatre-Nations, commencé par Le Vau, est achevé par François 

d’Orbay. Au milieu du palais se dresse la chapelle, surmontée d’une coupole de 



44 mètres de hauteur. En effet, il n’était pas possible qu’elle fût aussi élevée que le 

palais du roi : le Louvre, haut de 45 mètres. 

1693 
L’élection de La Bruyère affermit la position des Anciens dans la querelle qui les 

oppose aux Modernes. 

1694 

Parution de la première édition du Dictionnaire. Il propose au lecteur, en 18 000 mots 

environ, l’image d’une langue réduite « au bon usage » de l’honnête homme de 

l’époque. Il est composé de définitions générales et d’exemples d’emploi très simple. 

 


